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Le crowdfunding, un mystère
pour un Belge sur deux

ENTREPRISES Seuls 7 % des habitants ont déjà pris part à un financement participatif

iii> Une enquête de iVOX
dresse le portrait
des « crowdfunders}}
en Belgiq ue.
iii> Le manque
de connaissances reste
le frein principal pour
les investisseurs potentiels.

Le crowdfunding e5t à la mode. n
suffit de voir les discussions in~
cessantes parmi les politiques

pour adapter le cadre légal entourant la
pratique ou la multiplication des plate-
formes en ligne et des projets financés.
Le volume des fonds levés dans notre
pays via le financement participatif a
d'ailleurs doublé entre 2014 et 2015. De
2,5 millions d'euros au total l'an der-
nier, c'est déjà 5 millions d'euros qui
ont financé des projet!; cette année.
Même les banques ont pris le train ell
marche en nouant des partenariats ou
en lançant elles-mêmes leur propre
plateforme. C'est dire.

Pourtant, selon une enquête réalisée
paxWOX,seuls 7,4%des Belgesont dé-
jà financé un projet via le crowdfun-
dingo C'est peu. Notre pays est à la
traîne comparé à nos voisins français,
néerlandais et surtout britanniques.
Mais ce chiffre, qui ressort de l'enquête
réalisée sur un échantillon de 1.500
Belges de tous âges, s'explique par un
autre: un habitant s.urdeux n'a pas de
connaissance précise de ce qu'est réel-
lement le « financement participatif ».

Le cadre légal lui-même n'est
d'ailleurs pas encore très clair concer-
nant la pratique. p~ étonnant que seul

un quart des Beiges considèrent finan-
cer un projet via le crowdfunding. Car
parmi les raisons invoquées par ceux
qui ne comptent pas s'intéresser à la
pratique, c'est sans surprise le manque
de connaissances qui arrive en tête
(26,3% des ré(lQndants), Juste der-
rière, les raisons relèvent du manque
de capital disponible (23,9%), d'un
manque d'intérêt pour la pratique
(11,9%) ou encore de la peur d'investir
dans du capital à risque (11,4.%),

Un Investissement rlsqu'
Car investir son argent dans un pro-

jet financé via le crowdfunding, si tant
est que le but est d'en tirer un rende-
ment, est bien risqué. Pour rappel, il
existe quatre types de financement par-
ticipatif. D'abord, le don simple. Deux;
le don avec «récompense ». Une per-
sonne ayant inve~i une somme dans
un projet de film, par exemple, peut se
faire inviter à l'avant-première. Les
deux dernières formes, elles, relèvent
de l'investissement financier en tant
que tel. D'une part, l'achat de participa-
tion dans l'entreprise qui donne a prio-
ri droit à un dividende, d'autre part le
pret, qui rapportera des intérêts au
« crowdfunder ».

Mais chez les Belgesqui s'intéressent
il.cette forme de financement des entre-
prises, l'aspect financier (comprendre
le rendement à réaliser Sut l'investisse-
ment) n'arrive pas en tête des préoccu-
pations. C'est l'aspect fonctionnel de
l'investissement qui domine. En
d'autres mots, c'est la perspective que le
produit « crowdfundé » voie le jour et
comble un besoin qui semble le plus
important

C'est d'ailleuIl dans les petites

sommes (en dessous de 50 euros) que
les sondés sont les plus nombreux il
être prêts à investir, sous forme de don.
Plus les sommes en jeu augmentent,
plus les inVC!;tisseurs potentiels se
tournent vers des formes de crowdfun-
ding qui offrent un rendement finan-
cier, mais Us sont nettement moins
nombreux.

ParmÎ les quatre types de « crowd-
funders JO identiftés par l'enquête, c'est
d'ailleurs le profil du « philanthrDpe »
qui est le plus représenté. 35 % des ré-
pondants identifiés comme tels ac-
cordent done un poids important aux
aspects social et sociétal du projet plu-
tôt qu'à son rendement financier po-
tentiel. Derrière, les deux autres profils
les plus courants sont ceux de « socio-
investisseur» et «înno-investisseur ».
Soit deux types de crowdfunders qui se
préoCl;upent de l'aspect financier, mais
aussi de l'aspect social (c'est-à-dire le
fait de participer au financement avec
d'autres personnes) ou le caractère in-
novant du projet. Seuls 11 % sontconsi-
dérés (:omme des « emo-investis-
seurs » ou, en d'autres termes, des in-
vestisseurs potentiels qui gardent un
œil sur le rendement financier, mais
qui sont surtout convaincus par le lien
ou la relation émotionnelle qu'Us éta-
blissent avec le projet à vocation huma-
nitaire.

Reste que peu importe le profil ou les
intentions monétaires, c'est avant tout
le manque de connaissances qui freine.
Investir sans avoir une compréhension
totale de ce mode de financement, avec
le flou juridique qui l'entoure (lire ci-
dessous), peut en dissuader plus d'un
de se mêler au « crowd ».•

MORGANE KUIICKI
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fiscalité Toujours pas d'incitant

Sile «tax shelter PME », incitant
fiscal mis en place par le gouver-

nement Michel et traduit en texte de
loi durant les grandes vacances, est
maintenant en route, son volet
« crowdfunding », lui, peine à voir le
jour.

Concrètement, ce fameux «plan
PME» consiste en une réduction fis~
cale de 30% à 45o/~accordée pour tout
investissement (selon certaines moda~
lités) dans une jeune société belge. y
compris via une plateforme de finan-
cement participatif. Mais pas n'im-
porte laquelle et c'est bien là que le bât
blesse.

Premier bémol du texte: il ne consi-
dère comme éligible que les investisse-
ments du « crowd » destinés à prendre
du capital dans une société (<< equity
crowdfunding JO) ou les prêts avec in~
térêts accordés à une PME (<< len-
ding »). Bref l'angle plus financier
qu'affectif du crowdfunding,

Le financement participatif par don
ou par reward (vous recevez un cadeau
en échange de votre apport financier à
l'entreprise), destiné à soutenir via des
petits montants un projet qui vous
tient à cœur sans attendre un retour
pécuniaire, est donc le grand oublié du
législateur belge. Et les projets d'en-
treprises soutenus sur Kickstarter,
Ki&<lBankBank,OksigenCrowd ... n'au-
ront pas droit à leur incitant.

« Une grosse déception », selon les
députés fédéraux de l'opposition Gilles
Vanden Burre et Kristof Calvo (ECO-
LO-Groen) qui comptent poser la
question au ministre des finances, Jo-
han Van Overtveldt, « car cesont géné-
ralement les projets à pluHmlues 80-
ciitalu, socilliu ou environnemen-
tales qui se Tetrouvmt SUTce type de
platejorme3. ASBL et entreprises so-
ciales ont, elles GWsi, peut-être, plus

SUR LE TERRAIN

Cinq projets
qui font mouche
1.Lancé sur MyMicrolnvest, le
proiet Acar'up, une couverture
anti-acarien, a bénéficié d'un
s.outien du grand public et d'une
forte couverture médiatique.
Acar'up est maintenant distribué
dans la plupart des pharmacies.
2. Le 30 juin dernier, un Britan-
nique faisait appel au crowd pour
rembourser Iii dette grecque, non
sans. humour. Total des fonds
levés: 2 millions d'euros, tout de
même.
3. La start-up W1stikl a développé

encore, besoin definancement! ».
Deuxième bémol et pas des

moindres: si le «tax shelter PME»
fonctionne sur le terrain depuis cet
été, son volet «crowdfunding JO, lui,
n'est toujours pas lancé! Une
deuxième partie de la loi doit en effet
encore être édictée afin de déterminer
les critères d'agrégation d'une plat~
forme, nécessaires pour bénéficier de
la déduction fiscale.
«Noue attmthm. meore
du fIOUWlln th la FSMA»
ALEXANDER DE CI/DO,

MINIST~E DE l'AGEND'" NUMtR'QUE

«NoUJ! attendons encore des 7U)U-

vellu de la FSMA (l'Autorité des ser-
vices et marchés financiers, NDLR) »,
précise Alexander De Cloo, ministre

de l'agenda numérique, qui espérait
déjà en juillet dernier «des proposi-
tions rapides de l'autorité des marchés
financiers », Chez cette dernière, on
renvoie pourtant la balle au politique:
«NOWI avons transmis des projets
aux cabinets concernés. C'est main-
tenant une décision poli.tiqm ». Du
côté des plateformes, qui plaident
pour la mise en place d'un incitant
depuis les débuts du crowdfunding
en Belgique, on attend avec impa-
tience que la mesure devienne effec-
tive. «C'est central pour nOWl»,
constate Guillaume Desclée, fonda-
teur de MyMiclOlnvest.

Pour rappel, notre pays, même si
l'encours du clOwdfunding a doublé
en un an à cinq millions d'euros, est
toujours très en retard par rapport à
ses voisins européens., qui ont fait de la
matière une vraie alternative au finan-
cement classique des sociétés .•

AMANDINE ClDOT

une puce qui permet de géolocali-
ser votre objet perdu, peu im-
porte où il se trouve sur la pla-
nète. C'est grâce au financement
participatif que le projet, aujour-
d'hui commercialisé avec succès
en Europe, a vu le jour.
4. Une heure et la minutes auront
suffi 11 l'illustratrice laurel pour
financer sa RD via le soutien
financier de ses fans. Dans sa
cagnotte, plus de 93.000 euros.
5. Une doctorante de l'ULg a déjà
levé près de 7.000 euros sur la
plateforme Gofundme.be pour
financer sa dernière année de
thèse sur la maladie de ParkIn-
son_

A.C.
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Motivations principales

67%

54%
Aspect financier

51%
1 s~.
ro ,,... .

Aspect émotionnel

51%

Aspect social

46%

C'est quoi ?
Appelé également « financement

participatif ».Ie crowdfunding consiste
à financer une entreprise ou un projet

en faisant appel au grand public,
Des platelormes de crowdfunding
se chargent de faire le lien entre

particuliers et entrepreneurs.

Types de crowdfunders
Socio-Investlsseur

Invelll pnoclpalemenl plXIl''''I'l'<t fI/1000er

el r"'l'ff\ >OCk~dL fll1ancel11<'ntpartICipai r
c'est a dlle fJlre partie dJllgloupe d',n""'tl5letJls

27%

Inno-Investlsseur
Invrstrt pqOClfhllL'fTI.·nl pour rcl$pl'CI !1n.lncJE:1

el poull'.'I.ed IrroV'"\ 00 prodUiI

27%
7,4 % des Belges ont déjà
réaliSé un crowdfundlng

1 Belge sur 2 ne sait pas
précisemment en quoi consiste
le crowdfundmg

1 Belge sur 4 envisage
de réaliser un crowdfunding

X 2 Lencours des fonds levés
via crowdfundmg est passé
de 2.5 millions d'euros en 2014
à 5 millions d'euros en 2015

Emo-JOvestisseur
Ilvell! prtllupalClI1ent pour .r..pc: t hu.l)(

tl j).M r'a t (11'1rl!

c'e5.t-J·dtl!! IllllllCJllOflplJsonneliewlt!>lep1UIL·.I"

11%
#

Philanthrope
1nvr.••lltdv •.mllntllplurr.a·;,plXtSl1l:1d1 l 'fTlll••. nl:.~
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35%
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